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Assemblées St-Ignace 
 
 
 

 

Que nous n’en venions pas à légaliser le principe de donner 
la mort 

 
 

Nous voudrions que nos députés prennent conscience de la gravité de cette loi 
et des seuils qu’elle amènerait à franchir d’un point de vue anthropologique, et 
vis-à-vis desquels il serait très difficile, ensuite, d’assurer qu’ils restent dans les 
limites de l’humain. Quand nous regardons dans d’autres pays où de telles lois 
ont été votées, les clauses restrictives, mises au début, finissent par disparaître 
assez rapidement : cette perspective n’est pas à la hauteur de la dignité de 
l’humanité.  
C’est pour cette raison que nous voulons alerter les consciences de ceux qui 
voteront en notre nom, pour qu’ils puissent voter « non » à la proposition de loi 
sur l’ « aide à mourir », et surtout voter « oui » à celle encourageant les soins 
palliatifs, parce qu’un quart de la population en France n’a pas accès à ces 
soins. Or, quand elle y a accès, cela change tout. Je le sais moi-même : dans 
ma famille, j’ai eu trois décès récemment : une personne qui a pu bénéficier de 
soins palliatifs et deux autres qui en ont bénéficié seulement à la toute fin. Et 
cela change tout.  
Mais si on demande à nos élus de voter dans ce sens, nous devons aussi nous 
engager pour accompagner ce vote, offrir notre disponibilité pour la mettre au 
service de cet accompagnement. Cela suppose une formation, mais il y a besoin 
de gens qui tiennent la main des autres. C’est donc aussi, pour nous tous, un 
appel à nous engager.  
Les soignants ont bien compris que l’on est petit devant le mystère de la 
souffrance et de la mort et qu’il faut beaucoup d’humilité pour faire un peu 
d’humanité.  
Ils l’ont bien compris, ils le savent, ils le disent.  
 

Cardinal Jean-Marc Aveline,  
Pdt de la Conférence des évêques de France - Interview Zenit (extraits)  



Le concile provincial a pour titre : « catéchumènes et néophytes, de nouvelles perspectives pour 
la vie de notre Église dans nos diocèses ». Il s’étendra de la Trinité 2026 jusqu’à l’été 2027.La 
grande consultation des catéchumènes, néophytes et paroisses d’Ile-de-France commencent ce 
dimanche 25 janvier. Toutes les informations sont à retrouver sur: https://concileprovincial.fr/ 
 
Dimanche 8 février, la prédication de la messe de 11h sera dialoguée avec le P. Nicolas et Mme 
Anne-Marie Pelletier théologienne et écrivaine. 
 
Dimanche 8 février, de 14h30 à 17h00, le conseil pastoral vous invite à la projection du film 
« l’île » de Pavel Lounguine (réalisé en 2006), à l’amphithéâtre des facultés Loyola. La 
présentation et le débat qui suivra le film seront assurés par le P. Marc Rastoin sj, grand cinéaste 
devant l’Eternel. Comme il pleuvra certainement ce dimanche après-midi, venez nombreux ! 
 
Samedi 14 février à 20h a lieu le dîner de "La St Valentin autrement" pour les couples de tous 
âges qui souhaitent un temps privilégié à deux, le temps d'un dîner, afin de se ressourcer 
humainement et spirituellement. Il s'agit d'un dîner servi à table construit sur un dialogue en 
couple. Des feuilles jaunes pour s'inscrire comme participant ou comme bénévole (cuisine-
décoration-service-vaisselle) sont disponibles dans le narthex de l’église et sur le site de St 
Ignace. 
 
A noter :le Jeudi 19 mars à 20h, Monsieur le Rabbin Philippe Haddad nous fera l’honneur de 
revenir faire une conférence à St Ignace sur le thème du Notre Père. Invitez vos amis.  
 
A noter : du 19 mars au 7 avril, exposition du Via Crucis de Mère Geneviève Gallois osb (eaux 
fortes), mise en œuvre par Mme Anne Palayret.  
 
A noter : le dimanche 29 mars, à 16h, les « sept dernières paroles du Christ en croix » de J. 
Haydn, Quattuor à cordes avec Mme Léa Duret. Commentaire de chaque parole par le P. Michel 
Fédou, sj.  
 
Vous pouvez aussi réserver l’après-midi du dimanche 12 avril pour la traditionnelle « Saint-Ignace 
hors les murs ». Rendez-vous à 16h devant St Ignace. Balade vers deux merveilles méconnues 
du quartier. Goûter partagé. Participation à la MT (19h) qui sera la première messe du P. Benoit 
Thévenon ordonné la veille.  
 
Une fois encore, le denier à St Ignace a battu des records, en dépassant les chiffres de l’an 
passé. Votre générosité montre votre attachement à nos assemblées. Soyez-en vivement 
remerciés ! 
 
Le père Nicolas Rousselot sera absent du 25 au 30 janvier, devant animer la retraite des prêtres 
de Moulins. Merci pour votre prière.  
 
Merci de vous inscrire sur le site pour proclamer la Parole de Dieu le dimanche à la messe. Nous 
aimons quand les voix varient.  
 
Une 2e équipe tandem pour jeunes couples est en train de se constituer. 
Contacter Fadi et Marie si vous souhaitez la rejoindre - fghaleb@hotmail.com 
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